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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

L'article 34 (quatrième alinéa ) de la Constitution, qui fixe les
limites du domaine de la loi , stipule :

« La loi détermine les principes fondamentaux... de la Sécurité
Sociale . »

Si la complexité des modalités de fonctionnement des orga
nismes de Sécurité Sociale justifie le recours à la réglementation
par décrets en ce qui regarde les détails pratiques , il nous semble
souhaitable que les règles fondant les rapports entre le corps
médical et la Sécurité Sociale relèvent des principes fondamentaux
évoqués par le texte constitutionnel que nous avons d'abord rappelé .

En effet, l'intérêt de la santé publique comme les intérêts per
sonnels des assurés sociaux sont largement conditionnés par la
collaboration des organismes de Sécurité Sociale et des associations
syndicales qui groupent les médecins praticiens .

En la matière, des dispositions générales étudiées et votées par
le Parlement peuvent seules servir de base à cette collaboration.

C'est d'ailleurs en ce sens que doit s'interpréter la Constitution.
C'est en ce sens que les Gouvernements ont toujours considéré
qu'une réforme d'ensemble de la Sécurité Sociale où seraient néces
sairement précisés les rapports de ses organismes et du corps médi
cal est par excellence du domaine de la loi .

Toutefois, la promulgation des décrets du 12 mai 1960 relatifs à
l'organisation de la Sécurité Sociale, et singulièrement du décret
n° 60-451 relatif aux soins médicaux dispensés aux assurés sociaux,
démontre que la Constitution est interprétée d'une manière res
trictive et à notre avis abusive, que sa lettre et son esprit sont violés
par des dispositions réservant au domaine réglementaire ce qui
touche aux « principes fondamentaux » et appartient donc au
domaine de la loi .

C'est pourquoi il nous semble opportun de fixer sans équivoque
l'interprétation de l'article 34 de la Constitution en vous demandant
d'adopter la proposition de loi organique suivante, conformément
au dernier alinéa dudit article 34 :
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

Article unique .

Les dispositions de l'article 34 de la Constitution relatives aux
principes fondamentaux de la Sécurité Sociale doivent être notam
ment interprétées en ce sens que les principes des rapports des
organismes de Sécurité Sociale et des médecins praticiens sont du
domaine de la loi.


